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Chapitre 1   CONTEXTE ET MODALITE DE LA 
CONCERTATION 
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite loi ENE) précise que 
les règlements locaux de publicité (RLP) permettent aux établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de plan local d’urbanisme ou, à défaut, les communes de 
contenir l’impact de la publicité extérieure (dispositifs publicitaires, enseignes et pré enseignes) tout 
en veillant à préserver la liberté d’expression.  

Le RLPi est un document qui édicte des prescriptions à l'égard de la publicité, des enseignes et 
préenseignes visibles de toute voie ouverte à la circulation publique. Il doit poursuivre un objectif de 
protection du cadre de vie, de mise en valeur du paysage tout en veillant au respect de la liberté 
d'expression et de la liberté du commerce et de l'industrie.  

L’engagement de cette démarche vise à préserver la qualité du paysage urbain, tant sur les zones 
sensibles (entrées de ville, secteurs protégés, Trames Vertes et Bleues…) qu’au niveau des zones 
d’habitat et résidentielles. Il s’agit également de prendre en compte des exigences en matière de 
développement durable, pour ce qui concerne les dispositifs consommateurs d’énergie ou source de 
pollution lumineuse.  

L’enjeu est d’assurer un nécessaire équilibre entre protection du cadre de vie et droit à l’expression 
et à la diffusion d’informations par le moyen de la publicité, d’enseignes et de pré-enseignes. Vichy 
Communauté et ses communes membres sont à l’initiative de l’élaboration du RLPi.  

 

Le Conseil Communautaire, dans sa délibération de prescription du 28 septembre 2017, a fixé les 
objectifs poursuivis par le RLPi qui se déclinent de la manière suivante :  

 Assurer une cohérence dans le traitement des voies structurantes du territoire ;  

 Intégrer les objectifs du SCoT ; 

o Contribuer à la valorisation des entrées d’agglomération et entrées de ville ;  

o Anticiper le développement des ZACOM de Saint-Yorre et Saint-Germain-des-Fossés 
et leur conférer une image qualitative ; 

o Valoriser les zones d’activités existantes en recherchant une cohérence des 
enseignes et une meilleure lisibilité dans le territoire.  

 Intégrer les grands projets de l’agglomération : 

o Travailler sur la traversée de Bellerive-sur-Allier, le secteur de la source intermittente 
et le traitement des têtes de Pont en accompagnement du projet de la Boucle des 
Isles ;  

o Préserver les paysages des bords d’Allier et les projets de revalorisation de la rivière ;  

o Préserver les abords du Sichon en lien avec le projet de renaturation du cour d’eau et 
la traversée du quartier de Presles ; 

 Préserver la qualité des paysages ruraux tout en permettant le développement de 
l’économie touristique, renforcer sa lisibilité ;  

 Accompagner la valorisation des centres-bourgs en règlementant les enseignes pour une 
meilleure intégration dans le cadre bâti ;  
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 Harmoniser les dispositifs publicitaires sur le territoire de l’agglomération en faveur de la 
qualité des paysages urbains et ruraux. 

 

C'est dans ce cadre que la concertation sur l’élaboration du RLPi de Vichy Communauté a été mise en 
œuvre. Cette démarche s'inscrit dans une volonté d'association des citoyens, notamment aux phases 
clés de la démarche de construction du RLPi.  

 

 

MODALITES DE CONCERTATION 

Conformément aux articles L103-2 à L103-6 du Code de l’Urbanisme, l’élaboration du Règlement 
Local de Publicité intercommunal a supposé qu’une concertation ait été mise en œuvre par Vichy 
Communauté permettant, pendant toute la durée d’élaboration du projet, à l’ensemble des 
personnes concernées d’accéder aux informations relatives au projets et d’exprimer des 
observations ou des propositions qui ont été enregistrées et conservées selon les modalités fixées 
par la délibération de prescription du 28 septembre 2017 et rapportées ci-dessous :  

 

Moyens d’informations prévus :  

 Mise en ligne des informations et état d’avancement sur le site Internet de Vichy 
Communauté : www.vichy-communaute.fr 

 Publication dans le bulletin communautaire 

 Information dans la presse locale 

 1 réunion publique à l’échelle de l’agglomération 

 

Moyens supplémentaires offerts au public pour formuler ses observations et propositions :  

 Mise à disposition d’un cahier de la concertation au siège de Vichy Communauté ;  

 Création d’une adresse mail dédiée : rlpi@vichy-communaute.fr 

 Réception des observations par courrier envoyés en accusé de réception et adressés à M. le 
Président de vichy Communauté, élaboration du RLPi, 9 place Charles de Gaulle – 03200 
Vichy 

 

 

MODALITES DE CONCERTATION AVEC LES COMMUNES 

Conformément aux dispositions de l’article L.153-8 du code de l’urbanisme, la procédure 
d’élaboration du RLPi doit se dérouler en lien avec l’ensemble des communes membres de 
l’agglomération. Les modalités de co-production politiques et techniques fixées sont rappelées ci-
dessous :  

 Instances politiques :  

http://www.vichy-communaute.fr/
mailto:rlpi@vichy-communaute.fr
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o Le Comité de Pilotage (COPIL) est l’instance coordinatrice du projet qui définit et 
valide la stratégie, pilote et valide les grandes orientations du projet. Le COPIL 
prépare les dossiers à soumettre à la Conférence Intercommunale et au Conseil 
Communautaire. Il comprend les Vice-Président(e)s de Vichy Communauté Délégués 
à l’Aménagement de l’Espace et Habitat, aux Finances, L’enseignement Supérieur, , 
Culture, Sport, Tourisme, le Développement Durable, Energie, Espaces Naturels 
sensibles, le Développement économique, les Voieries communautaires et liaisons 
routières et les Politiques d’accueil, services publics en milieu rural, commerce de 
proximité.  

o La Conférence Intercommunale des Maires réunissant tous les maires des 39 
communes de Vichy Communauté et s’est rassemblée dans l’objectif de définir les 
modalités de co-production entre Vichy Communauté et ses communes. Elle sera à 
nouveau convoquée à l’issue de l’enquête publique. 

o Le Conseil Communautaire est l’instance compétente pour délibérer sur tous les 
actes afférents à la procédure d’élaboration du RLPi.  Elle a débattu de la prescription 
le 27 septembre 2017 et des orientations du RLPi le 28 septembre 2019.  En 
prévision du débat et préalablement aux Conseils Municipaux, une présentation de 
l’avancement du projet et des orientations a été faites le 5 septembre 2019.  

o Les Conseils Municipaux ont été sollicités pour débattre des orientations puis le 
seront à nouveau dans le cadre des avis des Personnes Publiques Associées suite à 
l’Arrêt du projet de RLPi.  

 Instances techniques :  

o Un Comité Technique (COTECH) a été créé de façon à conduire techniquement et 
administrativement le projet. Il est composé des techniciens de Vichy Communauté 
et des communes du cœur d’agglomération ou pôles d’équilibre du territoire. La 
réunion du COTECH a pour objectif de partager et amender les éléments d’analyses 
et propositions propres à chaque étape de l’élaboration en vue de les présenter au 
COPIL.  

 

Pour rappel :  

Le code de l’urbanisme prévoit les modalités suivantes de consultation des communes :  

 Un débat dans chaque conseil municipal sur le projet des Orientations (art.L.123-9) ;  

 La possibilité offerte aux conseils municipaux des communes membres de donner un avis sur 
le projet de RLPi arrêté (art. L.123-9) ;  

 La réunion de la conférence intercommunale des Maires après l’enquête publique pour 
examiner les avis joints au dossier d’enquête, les observations du public et le rapport du 
commissaire-enquêteur (art L.123-10).  
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Chapitre 2   ACTIONS MISES EN PLACE 
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AFFICHAGE DES DELIBERATIONS 

La délibération du Conseil Communautaire du 28 septembre 2017 engageant l’élaboration du 
Règlement Local de Publicité Intercommunale (RLPi)  ainsi que celle portant sur le débat des 
orientations ont été respectivement affichées le 6 octobre 2017  et le 5 octobre 2019 sur le panneau 
d’affichage visible de l’extérieur du siège de Vichy Communauté et ont été annexées au registre des 
délibérations.  

 

 

MISE EN LIGNE DES INFORMATIONS SUR UNE PAGE INTERNET DEDIEE 

Vichy Communauté a créé une page dédiée spécifiquement au RLPi sur son site Internet : 
https://www.vichy-communaute.fr/reglement-local-de-publicite-intercommunal/ 

 

Cette page permet de replacer le projet dans son contexte en précisant :  

 le cadre règlementaire : 

 

 

https://www.vichy-communaute.fr/reglement-local-de-publicite-intercommunal/
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 les objectifs poursuivis : 

 

 les grandes étapes de l’élaboration : 

 

 et les moyens mis à dispositions pour la population de faire remonter ses observations et 
éventuelles remarques : 
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De surcroit, la page Internet permet également le téléchargement des actes administratifs liés à la 
procédure d’élaboration de RLPi ainsi que celui de bulletins d’informations rédigés et publiés aux 
moments clefs du projet : phase de diagnostic, phase orientations et phase de traduction 
réglementaire (Cf. annexes du Bilan de Concertation). 

 

Mise à jour au fur et à mesure de l’avancement du projet et consultable de fait par tous et 24h/24, 
cette page entre pleinement dans le cadre de la modalité fixée par la délibération de prescription du 
RLPi et rappelée ci-dessous : Mise en ligne des informations et état d’avancement sur le site 
Internet de Vichy Communauté : www.vichy-communaute.fr 

 

 

PUBLICATION DANS 
LE BULLETIN 
COMMUNAUTAIRE 

Conformément à la 
délibération de prescription 
imposant une publication 
dans le bulletin 
communautaire, « Le 
Mag’ » de Vichy 
Communauté s’est 
également fait le relais pour 
informer la population de 
l’élaboration du RLPi en 
synthétisant la principale 
quête du document 
consistant à concilier 
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visibilité des acteurs du tissu économiques local et protection, valorisation du cadre de vie 
patrimonialement riche.  

 

 

INFORMATIONS DANS LA PRESSE LOCALE 

Des actions de relations presse ont été mises en œuvre et ont donné lieu à des articles au sein du 
journal «La Montagne », largement diffusé et consulté en tant que premier média d’information lo-
cale et régionale en Auvergne. Ces articles ont permis de communiquer sur le débat en Conseil 
Communautaire sur les Orientations du projet et ont également relayé l’information quant à la tenue 
de la réunion publique sur le projet global du RLPi.  

 

 Article du 27 septembre 2019 :  

 

 Brève du 17 octobre 2019 
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 Article du 22 octobre 2019 

 

L’édition de ces articles permet de répondre favorablement à la modalité suivante fixée dans la déli-
bération de prescription : moyens d’informations prévus : information dans la presse locale 
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REUNION PUBLIQUE 

Afin de mobiliser au maximum la popula-
tion, la réunion publique a fait l’objet d’une 
forte publicité. Outre une annonce dans le 
journal (Cf. Brève du 17 octobre 2019 pu-
bliée dans « La Montagne ») et sur le site 
Internet et la page Facebook de Vichy 
Communauté, un communiqué de presse a 
été réalisé le 14 octobre 2019 (Cf. annexes). 
Celui-ci reprécise les grandes phases de 
l’élaboration du RLPi et invite la population 
à venir s’informer et exprimer ses souhaits 
et observations lors de la réunion publique 
du 17 octobre 2019. L’information de la 
tenue de cette rencontre a également été 
véhiculée via la diffusion sur l’ensemble du 
territoire d’affiches précisant l’objet, le lieu 
et l’heure du rendez-vous (Cf. affiche ci-
contre).  

 

Force est de constater que les connais-
sances quant à l’encadrement de l’affichage 
extérieur sont hétérogènes, aussi il a été 
proposé à travers un quizz de découvrir 
dans un premier temps le Règlement Natio-
nal de la Publicité. L’objectif était double, 
tout d’abord sensibiliser et informer la po-

pulation quant à cette règlementation relevant du Code de l’Environnement et donner des éléments 
de langage commun pour la bonne compréhension de la suite de la présentation tout en permettant 
de mettre en exergue les obligations et incidences liées à l’adoption du futur RLPi sur le parc actuel 
de publicités, pré-enseignes et enseignes.  
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Extrait du quizz proposé et participation de l’assemblée via des papiers de couleurs correspondant aux possibilités de 
réponses proposées 

 

A l’issue de ce premier temps de la rencontre, la démarche globale de Vichy Communauté a été rap-
pelée reprenant les éléments de l’introduction politique qui a été faite en préambule de la réunion. 
Les caractéristiques principales du parc publicitaire de Vichy Communauté et les spécificités territo-
riales en termes d’objectifs de préservation du cadre de vie et des aménités paysagères ont ensuite 
été synthétisées. Cette présentation a permis de mettre en parallèle les enjeux liés à l’affichage exté-
rieur propres au territoire avec les orientations politiques du RLPi débattues en septembre et qui 
constituent une réponse directe à la problématique alors mise en exergue.  
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La question de la traduction règlementaire a ensuite été abordée en présentant la philosophie de 
zonage et les grands principes règlementaires sous-jacents qui étaient alors encore en cours 
d’élaboration. Il a bien été rappelé qu’il s’agissait là d’une philosophie qui devaient encore être affi-
née et surtout validée politiquement mais cette présentation, succincte à ce stade, a néanmoins 
permis de présenter une ébauche de règlement et donner l’opportunité aux personnes présentes 
d’exprimer leurs craintes, remarques et observations.  

Enfin, la présentation s’est conclue par la présentation de photo-simulations permettant de se proje-
ter demain avec la mise en œuvre du RLPi et de montrer à l’assemblée la plus-value théorique et 
attendue du projet communautaire sur leurs paysages du quotidien. Les exclamations et réactions 
suscitées par les montages photographiques ont été enthousiastes.  

Un temps d’échanges a par la suite été proposé. Ci-après le relevé des questions posées par le public 
et des réponses apportées (en italique) :  

 Les buralistes ont des obligations en matière d’affichage extérieur (carotte « Tabac », 
Française des jeux, PMU…) concourant nécessairement à une surabondance de dispositifs en 
façade. Comment est-ce que le RLPi intègre cette donnée au regard des orientations 
politiques fixées ?  

Il s’agit d’un élément qui a bien été porté à la connaissance de la collectivité mais il existe des 
moyens de mutualiser les enseignes permettant ainsi de concilier les critères de visibilité 
imposés par les activités citées et la qualité du cadre de vie et la valorisation de l’architecture 
accueillant ces enseignes. Une photo-simulation est d’ailleurs proposée en ce sens dans la 
présentation. Il est par ailleurs précisé qu’harmoniser ces pratiques est justement l’une des 
ambitions du territoire et permet en outre, via un désencombrement des façades, des champs 
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visuels, de valoriser et rendre davantage visible les enseignes et de faciliter ainsi la lecture des 
activités proposées au sein des magasins.  

 Pourquoi interdire les chevalets ? C’est parfois le seul moyen de visibilité pour une activité 
pouvant être implantée en retrait de la voie publique. 

Il s’agit plutôt de n’autoriser que les chevalets qui, lorsqu’ils sont apposés sur la voie publique, 
doivent disposer d’une autorisation d’occupation du domaine publique. Il est par ailleurs 
rappelé que la commune de Vichy, plus particulièrement concernée par cette problématique 
est actuellement déjà engagée dans une mise en conformité avec ce principe, déjà effectif en 
dehors du RLPi.  

Par rapport à cette question des chevalets et au non-respect de la règle évoquée 
précédemment, un participant souligne qu’il n’est pas équitable que certains respectent la loi 
et pas d’autre. 

Effectivement, Vichy Communauté et la commune de Vichy abondent en ce sens et soulignent 
qu’il y a aura un vrai travail d’accompagnement, de sensibilisation et de suivi à mettre en 
œuvre dans le cadre de l’application du RLPi. Il est alors précisé que Vichy Communauté 
étudie l’opportunité de recourir à un recrutement spécifique pour accompagner les 
communes dans la mise en œuvre du document.   

 A propos de la conformité, comment savoir si notre enseigne doit faire l’objet d’une mise en 
conformité ou non ?  

Comme évoqué précédemment, la mise en œuvre du RLPi s’accompagne d’un suivi et d’un 
travail d’accompagnement. Les maires disposeront en outre du pouvoir de police en matière 
d’affichage extérieur et les services techniques des communes et/ou Vichy Communauté 
seront à même de signaler aux commerçants ou afficheurs concernés la nécessité pour eux de 
se conformer aux prescriptions règlementaires du RLPi. Il est également rappelé qu’à la date 
d’approbation du RLPi le parc publicitaire dispose de deux (2) ans pour se mettre en 
conformité avec le nouveau règlement et que ce délai est porté à six (6) ans pour les 
enseignes.  

 En ce qui concerne les commerces compris dans le Site Patrimonial Remarquable de Vichy, 
les enseignes vont-elles devoir à nouveau se mettre en conformité avec les règles du RLPi 
alors qu’elles viennent juste de se mettre en conformité avec le règlement du SPR et que cela 
génèrerait des coûts supplémentaires ?  

Les règles du RLPi ont été conçues de façon à reprendre celles du SPR au sein des périmètres 
concernés de façon à ne pas entrer en contradiction avec les dynamiques et politiques 
patrimoniales conduites ces dernières années et ce en accord avec l’Architecte des Bâtiments 
de France, garant de la qualité et de la valorisation des paysages urbains dans ces secteurs 
d’intérêt privilégiés.  

 Les magasins franchisés sont obligés de respecter un nombre d’enseignes ainsi qu’une charte 
graphique etc., est-ce que cet impératif est pris en compte dans le RLPi ?  

Le RLPi propose de reprendre les règles de surfaces cumulées des enseignes édictées dans le 
Règlement National de la Publicité soit le Code de l’Environnement (au maximum 15% de la 
façade commerciale pour les façades commerciales supérieures à 50m² et 25% pour les 
façades commerciales inférieures à 50m²). Le projet de Vichy Communauté ne serait par 
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conséquent pas plus restrictif sur ce point règlementaire et si les enseignes en question 
respectent la règlementation nationale et sous condition de respect des règles de qualité 
spécifiées dans le règlement local, les enseignes aujourd’hui apposées apparaissent comme 
conformes. 

 Qu’appelle t’on façade commerciale ? Est-ce tout l’immeuble ou alors seulement la baie ? 

Il est répondu que la façade commerciale désigne bien la surface de la devanture 
commerciale. Il est par ailleurs précisé que dans le calcul du cumul de surface des enseignes, 
la façade à considérer est celle sur laquelle est apposée l’enseigne et que lorsque plusieurs 
activités occupent un même bâtiment, le cumul de toutes les enseignes, toutes activités 
confondues, doit respecter les pourcentages qui viennent d’être indiqués. Il appartient alors 
aux établissements de s’accorder sur la mise en place des enseignes. 
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FORMULATIONS DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS 

Habitants et acteurs du territoire ont pu s’exprimer tout au long de la démarche au travers de plu-
sieurs dispositifs. Conformément à la délibération de prescription d’élaboration du RLPi ont été mis 
en place un cahier de la concertation au siège de Vichy Communauté, une adresse mail dédiée et le 
traitement au besoin de courrier envoyés en accusé de réception.  

 

Couverture (ci-contre) et intérieur du cahier de la con-
certation mis à disposition au siège de Vichy Commu-

nauté (ci-dessous) 
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Aucune contribution n’a été faite à ce jour sur le registre mis à disposition, et seulement 2 mails ont 
été reçus sur l’adresse dédiée rlpi@vichy-communaute.fr ces 2 messages provenaient de l’Union 
pour la Publicité Extérieure, le contenu est détaillé dans le chapitre suivant.  

Il est à noter qu’en complément de la mise en œuvre des modalités imposées par la délibération du 
28 septembre 2017, un atelier participatif a été organisé avec les acteurs économiques : afficheurs 
et représentants du tissu économique et associatif local. Celui-ci s’est tenu le 10 octobre 2019.  

 

 

 

Après une présentation du diagnostic et des orientations, la traduction réglementaire a été abordée 
pour les dispositifs publicitaires et pré-enseignes d’une part puis pour les enseignes d’autre part. Un 
temps de travail sur table autour de différents plans de zonage a également permis d’aborder la loca-
lisation des règles par secteur. Il a été rappelé que ces plans de zonage sont une ébauche et devront 
être complétés/revus par le comité de pilotage. Au fur et à mesure de la présentation de la traduc-

mailto:rlpi@vichy-communaute.fr
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tion règlementaire, des modélisations des effets attendus sur le parc actuel et des ateliers sur carte, 
les remarques suivantes ont été formulées. Les réponses et prises en compte dans le projet sont 
précisées en italique :  

 Trame secteurs sensibles autour de certains bâtiments : Cette prescription vise à exclure 
toute publicité aux abords de certains établissements notamment scolaires. Les participants 
estiment que cette mesure est peu justifiée au regard de l’omniprésence de la publicité dans 
la ville, sur les outils informatiques… Ils indiquent par ailleurs que leur entreprise respective 
pratique une sélection du type de publicité diffusée à proximité des établissements scolaires 
pour éviter d’exposer ces populations particulièrement sensibles à la publicité. S’agissant 
spécifiquement de la publicité sur mobilier urbain, les participants indiquent que cette 
attention peut être traduite dans le contrat de concession. 

Face aux arguments soulevés par les acteurs-socio-économiques (fragilité juridique et 
possibilité via les clauses des concessions de mobiliers urbains de gérer la nature des 
publicités au sein des espaces fréquentés par une population jeune ou potentiellement plus 
sensible) et après avis du Comité de Pilotage, le projet de RLPi a retiré le périmètre d’exclusion 
aux abords des établissements scolaires.  

 Gabarit des dispositifs numériques : La proposition de limiter à 4m² la taille des dispositifs 
numériques en ZP3-Zone économique et commerciale interroge au regard des dispositifs 
couramment installés. En effet, la dimension de ces dispositifs est aujourd’hui plus proche de 
6 voire 7 m². Une demande est formulée pour un assouplissement de la règle sur ce point. 

Après consultation du COPIL, le projet de RLPi a intégré le principe d’augmenter le format des 
dispositifs numériques à 8m² en ZP3 estimant que c’est également cohérent avec le format 
des dispositifs publicitaires autorisés dans cette zone. 

 Densité des dispositifs publicitaires : Les participants sont surpris par le fait que le RLPi ne 
prévoit pas de durcir la règle de densité prévue par la règlementation nationale.  

Il est répondu que la règle nationale reste relativement stricte et que le principal problème de 
surdensité est relatif au tissu parcellaire puisqu’il n’est pas possible de réguler l’inter distance 
entre dispositifs dans le domaine privé (entre unités foncières) sous peine de porter atteinte à 
la libre concurrence. 

 Prescriptions sur l’aspect des dispositifs : Les participants jugent que les préconisations sur 
l’aspect des dispositifs, notamment la couleur des cadres, est susceptible d’exclure certaines 
sociétés car il s’agit là de leur marque de fabrique. 

Il est répondu que le règlement reste globalement générique sur ce point particulier évoquant 
les notions de « mate, neutre » mais afin de limiter la libre interprétation, une reformulation 
de la règle a été in fine proposée précisant que les dispositifs publicitaires doivent être de 
couleur non criarde ou en cohérence avec leur environnement. La notion de « mate » a été 
retirée dans la mesure où celle-ci excluait la possibilité de cadre de type chromé qui par effet 
de réflexion assure une cohérence avec leur environnement. 

 Plages horaires d’extinction : La proposition de restreindre les plages horaires d’extinction 
des dispositifs lumineux entre 23h et 7h est jugée insuffisante par les participants. 

Après avis favorable du COPIL, la plage horaire d’extinction a été finalement augmentée dans 
le règlement de 22h à 7h.  



24  RLPi Vichy Communauté  
 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Conformément aux articles L.132-7 à L.132-11, les Personnes publiques associées ont été invitées à 
des réunions de présentation aux différentes étapes d’élaboration du document. Les services de 
l’Etat et la Chambre de Commerce et d’industrie ont notamment répondu présent tout au long de la 
procédure et ont pu apporter des compléments d’information ainsi que des points d’alerte sur 
l’élaboration du document. 

La communauté d’agglomération a par ailleurs été saisie par 2 associations qui ont fait valoir leur 
volonté d’être associé à la démarche d’élaboration du RLPi conformément au L.132-12 du Code de 
l’urbanisme. Il s’agit de l’Union pour la Publicité Extérieure et de l’association Paysages de France. 
Ces 2 associations ont été invitées à l’atelier participatif organisé à l’attention des acteurs écono-
miques en date du 10.10.2019 et également à 2 réunions PPA en date 17.10.2019 et du 08.11.2019. 
Chacune a apporté sa contribution à l’élaboration du RLPi en transmettant à l’agglomération des 
notes d’enjeux : 

- Une note de Paysages de France faisant valoir l’impact de la publicité sur le paysage et pré-
sentant des propositions de traduction règlementaire très restrictives. 

- Deux notes de l’UPE formulant des points d’alerte sur l’impact du futur RLPi pour la profes-
sion. La dernière contribution reçue le 27.11.2019 apporte également des propositions 
d’amendement du règlement présenté lors de la réunion PPA du 08.11.19 en demandant un 
assouplissement de la règle sur les axes majeurs de trafic. 

Ces 2 associations qui ont des points de vue radicalement opposés ont permis à la collectivité d’avoir 
un regard croisé sur la problématique de la publicité. Les échanges lors de la réunion PPA du 
08.11.2019 ont été l’occasion de confronter ces points de vue en toute cordialité. 
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Chapitre 3   BILAN DE LA CONCERTATION 
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Malgré la mise en place des différents moyens de concertation ciblés par la délibération de prescrip-
tion de l’élaboration du RLPi en date du 28 septembre 2017, force est de constater que le grand pu-
blic ne s'est que peu mobilisé pour faire part de ses observations sur le sujet du Règlement Local de 
Publicité intercommunal. Hormis l’avis et les questions formulées lors de la réunion publique du 17 
octobre 2019 aucune observation n’a été rapportée par la population via les outils mis à disposition.  

En revanche, les professionnels de l’affichage directement impactés par le Règlement Local de Publi-
cité ont contribué à l’élaboration du document. Que ce soit via l’atelier participatif organisé à leur 
attention ou via les contributions de l’Union pour la Publicité Extérieure, ils ont fait valoir leur point 
de vue sur le projet de RLPi qui est globalement jugé restrictif à l’égard des afficheurs. Leurs de-
mandes d’assouplissement ont été présentées au comité de pilotage qui a pris en compte certaines 
requêtes dès lors qu’elles ne remettaient pas en cause les orientations générales débattues en con-
seil communautaire. 

A noter que les représentants des commerçants se sont peu mobilisés pour l’atelier participatif 
puisqu’une majorité des membres présents étaient des afficheurs. En revanche, les participants à la 
réunion publique étaient majoritairement des commerçants. Les échanges avec la salle ont révélé un 
déficit d’information de ces derniers quant à la règlementation des enseignes et les démarches ad-
ministratives qui leur sont relatives. Cette donnée pose la question de l’opportunité de mettre en 
place un outil de communication spécifique à leur attention. 

 



 
4-Bilan de la concertation  27 
 

 

ANNEXES 



28  RLPi Vichy Communauté  
 

 



 
4-Bilan de la concertation  29 
 

 



30  RLPi Vichy Communauté  
 

 



 
4-Bilan de la concertation  31 
 

 



32  RLPi Vichy Communauté  
 

 



 
4-Bilan de la concertation  33 
 

 



34  RLPi Vichy Communauté  
 

 



 
4-Bilan de la concertation  35 
 

 



36  RLPi Vichy Communauté  
 

 



 
4-Bilan de la concertation  37 
 

 



38  RLPi Vichy Communauté  
 

 



 
4-Bilan de la concertation  39 
 

 



40  RLPi Vichy Communauté  
 

 


